
Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Annonces légales et judiciaires
Paysans de la Loire du vendredi 31 mai 2024 Pratique n 27

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2023, le tarif annuel 2024 des annonces légales 
est calculé au caract re. Il est fi xé à 0,18  euros  le caract re pour le département 
de la Loire. Les a is de constitution, de liquidation, clôture de liquidation, procédures 
collecti es, les logos et entêtes font l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peu ent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

SCI SAINT LAURENTSCI SAINT LAURENT
SCI en liquidation

Au capital de 150.500,00 €
Siège social et siège de liquidation: 44 RTE

DE CHAMBLES - DOMAINE D'HESTIA
42170 SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

438 491 292 RCS SAINT-ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

L'AGE du 30/04/2024 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus de sa
gestion au liquidateur, et prononcé la clôture
des opérations de liquidation, à compter du
30/04/2024.

Radiation au RCS de SAINT-ETIENNE

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

5 mai 2015, Madame Jeannine Amélie
COURANT, en son vivant Retraitée, demeu-
rant à BUSSY-ALBIEUX (42260) 364 Route
Conche. Née à ANNECY (74000), le 30
janvier 1936. Veuve de Monsieur Claude
Eugène Antonin CHOLLETON et non rema-
riée. Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française. Résidente au sens
de la réglementation fiscale. Décédée à
SAINT-PRIEST-EN-JAREZ (42270) (FRANCE),
le 17 avril 2024.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Philippe ROU-
DILLON, Notaire associé de la Société Civile
Professionnelle "Philippe ROUDILLON –
Louis BOURBON", titulaire d'un Office No-
tarial à SAINT GERMAIN LAVAL (Loire), 247
rue Nationale, le 16 mai 2024, duquel il ré-
sulte que le légataire remplit les conditions
de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Philippe ROUDILLON, no-
taire à SAINT-GERMAIN-LAVAL (42260),
247 rue Nationale, référence CRPCEN:
42077, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de SAINT
ETIENNE de l’expédition du procès-verbal
d’ouverture du testament et copie de ce
testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

JURIPAJOJURIPAJO
S.A.S. au capital de 1 000 000 €
Siège social : ZA des Murons

rue Jules Védrines
ANDREZIEUX BOUTHEON (Loire)

R.C.S. : SAINT ETIENNE 751 076 084

ModificationModification

Par A.G.O.A. du 25 avril 2024, les action-
naires de la société ont pris acte de la fin du
mandat de commissaire aux comptes sup-
pléant de M. Jean-Luc FAYARD.

Inscription modificative et dépôt légal :
R.C.S. : SAINT ETIENNE.

ATA PRALONGATA PRALONG
S.A.R.L. à associé unique 

au capital de 7 500 €
Siège social : Les Brossards

POMMIERS EN FOREZ (Loire)
R.C.S. : ROANNE 485 205 421

Modification du capitalModification du capital

Par décision du 17 mai 2024, l’associé
unique de la société a décidé :

1) d'augmenter le capital social d'une
somme de 261 779,76 € par compensation
avec des créances liquides et exigibles sur
la société et élévation de la valeur nominale
des parts à due concurrence ;

2) de réduire le capital social d'une somme
de 119 279,76 €, par résorption partielle des
pertes à due concurrence et réduction de la
valeur nominale des parts à due concur-
rence. 

Le capital s’élève à 150 000 € divisé en
750 parts.

Inscription modificative et dépôt légal :
R.C.S.: ROANNE.

LA GERANCE,

ALLIANCE
IMMOBILIERE

ALLIANCE
IMMOBILIERE
S.A.R.L. à associé unique 

au capital de 8 000 €
Siège social : Les Brossards

POMMIERS EN FOREZ (Loire),
R.C.S. : ROANNE 422 242 750

Modification du capitalModification du capital

Par décision du 17 mai 2024, l’associé
unique de la société a décidé :

1) d'augmenter le capital social d'une
somme de 983 036,59 € par compensation
avec des créances liquides et exigibles sur
la société et élévation de la valeur nominale
des parts à due concurrence ;

2) de réduire le capital social d'une somme
de 671 036,59 €, par résorption partielle des
pertes à due concurrence et réduction de la
valeur nominale des parts à due concur-
rence. 

Le capital s’élève à 320 000 € divisé en
8 000 parts.

Inscription modificative et dépôt légal :
R.C.S.: ROANNE.

LA GERANCE,

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me PICHON, No-
taire à ANDREZIEUX-BOUTHEON (42), 15
Place du Forez, CRPCEN : 42095, le
17/05/2024, a été conclu le changement de
régime matrimonial portant adoption de la
communauté universelle entre M. Jim Pa-
trick Joël SICLON, retraité, né à BOURNEAU
(85) le 19/08/1956, et Mme Catherine Cécile
BOUILLAUD, retraitée, née à PARIS 14ÈME
ARRONDISSEMENT (75) le 23/11/1955,
demeurant à ANDREZIEUX-BOUTHEON
(42), 5 Rue Pierre Louis Gillet, actuellement
mariés sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’Office Notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le Notaire.

CALI IMMOCALI IMMO

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 23/05/2024, il a été
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : CALI IMMO
Objet social : La propriété, la gestion,

l'exploitation directement ou par bail, l'ad-
ministration de tous biens et droits immobi-
liers (immeubles bâtis ou non bâtis, actions
ou parts de sociétés de nature immobilières)
dont elle pourrait devenir propriétaire par
voie d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport ou autrement;

Siège social : 10 rue de Lurieu 42160
Bonson.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président : M. Cornillon Yoann, demeu-

rant 10 rue de Lurieu 42160 Bonson
Admission aux assemblées et droits de

votes : Tout actionnaire peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une
voix.

Clause d'agrément : Agrément préalable
pour toute cession d'actions.

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne

CIGAPHILE CIGAPHILE 
S.A.S. au capital de 10 000 € 

Siège social : SAINT ETIENNE (Loire) 24
rue Albert Poÿlo

R.C.S. : SAINT ETIENNE 891 509 663

Fin des fonctions du Directeur
Général

FinFin desFin des fonctionsFin des fonctions duFin des fonctions du DirecteurFin des fonctions du Directeur
 Général

Le Président de la société a décidé de
mettre fin aux fonctions de Directeur Géné-
ral de la société « VAPOPHILE » avec effet
au 24 mai 2024.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

LE PRESIDENT,

QURESUSQURESUS
Société Civile au capital de 10 000 €

Siège social : Z.A.C. de la Gouyonnière
LA FOUILLOUSE (Loire)

RCS : SAINT ETIENNE 522 912 427

DissolutionDissolution

L'A.G.M. du 23 mai 2024, de la société a
décidé la dissolution anticipée de la société
à compter du 23 mai 2024, et a nommé
comme liquidateur M. Pascal NOAILLY,
demeurant à MONTROND LES BAINS
(Loire), 1573 Chemin de l’Etrat, dont les
fonctions de gérant ont pris fin, à l'effet
d'effectuer toutes les opérations consécu-
tives à la dissolution et à la liquidation de la
société. Le lieu où la correspondance doit
être adressée est fixé au siège social de la
société, siège de la liquidation.

Dépôt légal : R.C.S. SAINT ETIENNE.
LE LIQUIDATEUR

ETABLISSEMENTS
COMBAT

ETABLISSEMENTS
COMBAT

SAS au capital de 25 000 €
Siège social : MONTBRISON (Loire)

1 Boulevard des Entreprises – ZI Vaure
R.C.S. : SAINT ETIENNE 326 225 059

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant décisions du 21 mai 2024, l’ac-
tionnaire unique de la société, a, à compter
du 21 mai 2024 :

1) accepté la démission de Monsieur
Emmanuel MUNSTER de ses fonctions de
Président.

2) nommé en remplacement aux fonctions
de Président, la société « EMMANUEL
MUNSTER SERVICES », sise à MONTBRI-
SON (Loire), 1 Boulevard des Entreprises –
ZI Vaure.

Dépôt Légal R.C.S. :  SAINT ETIENNE
LE PRESIDENT

GFR DU HAUT FOREZGFR DU HAUT FOREZ

ConstitutionConstitution

Suivant acte reçu par Me BOREL, notaire
à SAINT-JEAN-SOLEYMIEUX (42560), le 27
avril 2024, a été constitué un groupement
foncier rural

Objet : la propriété et l'administration de
tous les immeubles et droits immobiliers à
destination agricole et forestière composant
son patrimoine. 

Dénomination sociale : GFR DU HAUT
FOREZ 

Siège: BOISSET-SAINT-PRIEST (42560),
384 rue du Gachet 

Durée : 99 années 
Capital social de 102 793,00 EUR : ap-

ports en nature pour 100 733,00 EUR et
apports en numéraire pour 2 060,00 EUR 

Cession des parts : agrément à l'unani-
mité des associés 

Exercice social: du 01/01 au 31/12 
Les gérants sont : Mr Pascal DUBOST et

Mme Véronique Christiane Michelle CHE-
VASSUT, demeurant à BOISSET-SAINT-
PRIEST (42560), 384 rue du Gachet. 

Durée des fonctions des gérants : illimitée.

Immatriculation au registre national des
entreprises et au RCS de SAINTETIENNE
(Loire). 

Pour avis 
Le notaire.

PHARMACIE DES
COMTES DU FOREZ

PHARMACIE DES
COMTES DU FOREZ

S.A.R.L. au capital de 24 000 €
Siège social : MONTBRISON (Loire)

23 bis Boulevard Lachèze
R.C.S. SAINT-ETIENNE 432 855 062

Changement de commissaire
aux comptes
ChangementChangement deChangement de commissaireChangement de commissaire

aux
Changement de commissaire

 aux comptes

Par A.G.O.A. du 28.05.2024, les associés
de la société, prenant acte qu’en application
de l’article L.823-1, I alinéa 2 du Code de
commerce, la société n’est plus tenue de
désigner un commissaire aux comptes
suppléant, a constaté la cessation des
fonctions de la société FIREC AUDIT, com-
missaire aux comptes suppléant.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de commerce de SAINT-ETIENNE.

LA GERANCE

EQUATION EXPERTISE
COMPTABLE ET

CONSEILS

EQUATION EXPERTISE
COMPTABLE ET

CONSEILS
SAS au capital de 169.500 €

Siège social : Immeuble Le Millénium – 1,
Rue de la Presse - 42000 SAINT ETIENNE

834.068.140 RCS SAINT ETIENNE

En date du 29 mars 2024, l’actionnaire
unique a constaté la fin du mandat de com-
missaire aux comptes titulaire, la société
AUCTOR et la fin du mandat de commissaire
aux comptes suppléant, Monsieur Romaric
ADONON.

ORKAORKA
SAS au capital de 3.000 €

340 Chemin de la Croix des Places
42570 SAINT-HEAND

909 592 792 RCS ST-ETIENNE

Non dissolutionNon dissolution

Suite à l’AGE du 27/05/2024, les Action-
naires de la société « ORKA », statuant en
application de l'article L. 225-248 du Code
de commerce, ont décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.      

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

• Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 24 0092 01 : superfi cie totale : 7 ha 54 a 55 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans et Habitation. Parcellaire : BUSSIÈRES (7 ha 54 a 55 ca) - ‘0529 CHE DU 
FRENEY’  : C-412 - ‘AU FRENE’ : C-406-411-535-538(J)-538(K)-540-624-654(A)-654(B). 
Zonage : A. Occupation : Occupée pour partie

AS 42 24 0096 01 : superfi cie totale : 1 ha 48 a 88 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-GENEST-MALIFAUX (1 ha 48 a 88 ca) - ‘Magnoloux’ : BS-276. Zonage : 
U, A. Occupation : Libre

AS 42 24 0097 01 : superfi cie totale : 1 ha 25 a 33 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans et Habitation. Parcellaire : SAINT-VINCENT-DE-BOISSET (1 ha 25 a 33 ca) 
- ‘0171 CHE DES ORMES’ : AK-14(J)-14(K) - ‘CHEZ CHARLES’ : AK-15. Zonage : N, A. 
Occupation  : Libre

AS 42 24 0098 01 : superfi cie totale : 1 ha 49 a 45 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. 
Parcellaire : NEAUX 

(1 ha 49 a 45 ca) - ‘178 CHE DE CANTIN’ : C-612. Zonage : A. Occupation : Occupée
AS 42 24 0094 01 : superfi cie totale : 85 a 76 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de + 

de 5 ans et Habitation. Parcellaire : SAINTE-FOY-SAINT-SULPICE (85 a 76 ca) - ‘0055 IMP 
DE LA PRA’ : D-426 - ‘SAINT-SULPICE’ : 

D-393-429(J)-429(K). Zonage : CN. Occupation : Libre
AS 42 24 0095 01 : superfi cie totale : 2 ha 40 a 61 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bât. à usage 

professionnel. Parcellaire : PERREUX (2 ha 40 a 61 ca) - ‘0927 RUE DU COMMERCE’ : AC-24 
- ‘1033 RUE DU COMMERCE’ : AC-25 – 

‘LE PONT DE RHINS OUEST’ : AC-28. Zonage : U, N. Occupation : Occupée pour partie
AS 42 24 0070 01 : superfi cie totale : 5 ha 74 a 46 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation 

et Exploitation de + de 5 ans. Parcellaire : PANISSIÈRES (5 ha 74 a 46 ca) - ‘CHEZ 
GAMPALOUP’  : AY-29-30(J)-30(K)-30(L)-31-32(J)-32(K)-33(J)-33(K)-33(L)-35 - ‘PIERRE 
GUILLOT’ : AY-34. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 24 0100 01 : superfi cie totale : 42 a 60 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et 
exploitation. Parcellaire : COMMELLE-VERNAY (42 a 60 ca) - ‘2174 RTE DE COMMELLE’ : 
BZ-273(A) - ‘TRIODET’ : BZ-268-271. Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 15/06/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5, rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

• Publication eff ectuée en application de l’ article L 141 -1,II,4° du Code rural et de la pêche 
maritime La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par location tout ou partie 
des biens fonciers ci-dessous dans le cadre d’une intermédiation locative.

IL 42 24 0029 01 : superfi cie totale : 4 ha 63 a 96 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 
PANISSIÈRES

 (4 ha 63 a 96 ca) – GAMPALOUP’ : AX-4-198 - ‘CHEZ GAMPALOUP’ : AY-26-27-28-255. 
Zonage : A, N. 

Occupation : Libre
IL 42 24 0032 01 : superfi cie totale : 2 ha 00 a 00 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 

PANISSIÈRES
 (2 ha 00 a 00 ca) – CHEZ GAMPALOUP’ : AY-25-171[P1]. Zonage : N. Occupation : Libre
IL 42 24 0031 01 : superfi cie totale : 3 ha 36 a 40 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 

COTTANCE
 (3 ha 36 a 40 ca) – CHEZ LE GRIS’ : D-141-163-164-165-167-176. Zonage : CN. 

Occupation : Libre
IL 42 24 0028 01 : superfi cie totale : 5 ha 81 a 77 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 

ESSERTINES-EN-DONZY (25 a 90 ca) – ‘VERNAILLES’ : C-37. PANISSIÈRES (5 ha 55 a 
87 ca) - ‘CHEZ BESSON’ : AZ-115-118-120-121. Zonage : ESSERTINES-EN-DONZY : N - 
PANISSIÈRES : N. Occupation : Libre

IL 42 24 0030 01 : superfi cie totale : 4 ha 25 a 32 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 
PANISSIÈRES 

(4 ha 25 a 32 ca) – CHEZ GAMPALOUP’ : AY-11-13 - ‘LE BACHAT’ : AZ-1-2. Zonage : N. 
Occupation : Libre

IL 42 24 0027 01 : superfi cie totale : 10 ha 71 a 05 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Aucun. Parcellaire  : 
COTTANCE

 (1 ha 16 a 12 ca) – CHEZ LE GRIS’ : D-157-161. PANISSIÈRES (9 ha 54 a 93 ca) - 
‘CHAZALON’ : AW-113(A)-113(Z) - ‘CHEZ BESSON’ : AZ-114-116-117 – ‘LE BACHAT’  : 
AZ-152 - ‘LE CLAIR’ : AZ-8-9 - ‘LACHAT’ : BC-192-193-194-195-196-197. Zonage : 
COTTANCE  : CN - PANISSIÈRES : N. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUNCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer. Elles devront déposer 
leur candidature par écrit au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 
15/06/2024 à : Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 43, avenue Albert Raimond BP 10038 - 42272 
SAINT-PRIEST-EN-JAREZ Cedex - Tél : 04.77.91.14.20 Mail : direction42@safer-aura.fr. 
Passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération.

SELARL BARD AGISSANT PAR MAITRE BROCHARD PASCAL
10 Rue Mi-Carême à SAINT-ETIENNE - Tél : 04 77 33 33 33

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Sur la commune de SAINT-ETIENNE (42000), 

dans un ensemble immobilier « LES MELEZES » sis 9 rue de la Colline 
cadastré section OX numéro 236 sur le lot suivant :

- Lot quatre-vingt-un (81) : Commerce et les 3526/97603èmes.
Soit une surface total loi Carrez : 150 m2 et une surface au sol totale de 151 m2.

SUR LA MISE A PRIX DE : 10 000 EUROS
Outre frais et conditions du cahier des conditions de la vente.

VISITES SUR PLACE LE 14 JUIN 2024 DE 11H00 A 12H00
faites par la SELARL ACT HUISSIERS 42, Commissaires de Justice Associés, 

LIOTARD THAVEL ANDRE

L’adjudication aura lieu à l’audience du juge de l’exécution
statuant en matière de saisies immobilières 

près le Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE,
Palais de Justice – 42000 SAINT-ETIENNE

LE JEUDI 04 JUILLET 2024 A 14 H 00
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au Barreau de SAINT-ETIENNE.
NOTA. Pour plus amples renseignements et pour enchérir, s’adresser soit à la SELARL BARD, 

Maître BROCHARD Pascal, Avocat poursuivant, soit à l’un de des Avocats exerçant en cette qualité 
près le Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE. Le cahier des conditions de vente est déposé et consul-
table au Greff e des Ventes du Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE, Palais de Justice, et au cabinet 
de l’avocat poursuivant.
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